Puije encore le mettre au prud‘homme

Par gordon83, le 18/07/2008 a 16:18

bonjour cela fait plus de 2ans que mon contrat c'est fini chez mon employeur qui me pousser a
bout qui etait toujour en etat d'alcolémi qui frappé sa femme sous mes yeux etc....je voudrai
savoir si il etai encore possible de me rettrapé le temp merci cordialement

Par MERLIN, le 20/07/2008 & 11:27

Bjr,

pourquoi voulez vous saisir le conseil de prud’hommes
Contester votre licenciement ?

Demander des rappels de salaire ?
Contester la réalité de votre démission ?

Cdt.
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